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Forum de la Copropriété

Plan de la formation

• Partie 1 : Identifier les différentes rubriques 

• Partie 2 : Analyser les informations indiquées

• Partie 3 : Contrôler les sommes réclamées

• Partie 4 : Comprendre  comment sont calculées les sommes 

• Partie 5 : Connaître comment s’organise la répartition entre 

vendeur et acquéreur

• Echanges / questions

JURIDIQUE

Diapositive à dupliquer et éditer
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Identifier les différentes 

rubriques de son appel 

de fonds



42ème Forum de la Copropriété - 15 avril 2026

4

Avant même d’analyser son avis

d’appel de fonds, il est impératif de

disposer des documents suivants:

• l’acte authentique de vente avec

la partie normalisée destinée au

service de la publicité foncière

• l’avis de mutation notifié par le

notaire au syndic

• le règlement de copropriété et

état descriptif de divisions à jour
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Les contrôles à effectuer :

➢vérifier que le syndic n’a pas 

ajouté un lot qui ne lui 

n’appartient pas.

➢Vérifier que le numéro du lot, 

son descriptif et surtout les 

tantièmes affectés sont 

conformes à ceux mentionnés 

dans l’acte authentique de 

vente
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Les contrôles à effectuer :

➢ vérifier que le syndic n’a pas ajouté un lot qui 
ne lui n’appartient pas.

➢ Vérifier que le numéro du lot, son descriptif et 
surtout les tantièmes affectés sont conformes 
à ceux mentionnés dans l’acte authentique de 
vente

➢ Vérifier que les tantièmes sont identiques a 
ceux mentionnées et dans le règlement de 
copropriété et/ou dans l’état descriptif de 
division.( en cas de dichotomie le règlement 
prévaut)

❖ En cas de sommes indûment appelées

auprès d’un copropriétaire, ce dernier

est en droit de réclamer un

remboursement sur un délai de cinq ans.

(L’article 42 de la loi du 10 juillet 1965.)
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Les Avances

Article 45-1 du décret du 17 mars 1967 :

Les avances sont remboursables.

Article 35 du décret du 17 mars 1967 :

Le syndic peut exiger le versement : de l'avance 

constituant la réserve prévue au règlement de 

copropriété, laquelle ne peut excéder 1/6 du 

montant du budget prévisionnel ;

➢ Vérifier si l’assemblée générale a voté la 

constitution d’une avance de trésorerie

➢ Vérifier si l’assemblée générale a voté la 

constitution d’une autre avance

➢ Vérifier quel montant a été voté
.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078810
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078810
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078810
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078810
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000053191341
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31 TANT 100 000 TANT 36 000€

CALCUL DU MONTANT DE L’AVANCE 

?

100 000 
TANT

36 000€

31 TANT
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Le fonds de trésorerie (fonds ALUR)

- La loi impose une cotisation minimale de 5% du 
budget prévisionnel ou de 2,5% du plan pluriannuel 
de travaux voté (art. 14-2-1 de la loi du  10 juillet 
1965)

- Les fonds doivent être déposés sur un compte 
bancaire séparé et rémunéré (art. 18 de la loi du  10 
juillet 1965) 

- Les appels de fonds devront respecter les mêmes 
modalités que celles pour le budget prévisionnel 
(art. 10 de la loi du  10 juillet 1965)

- Les sommes sont acquises au lot et donc non 
remboursables (art. 18 de la loi du  10 juillet 1965)

- L’affectation doit tenir compte de l’existence de 
parties communes spéciales ou de clé de répartition 
des charges (art. 14-2-1 de la loi du 10 juillet 1965)
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105 Fonds de travaux

4501 Copropriétaire A

Libellé Débit Crédit

Fonds de 

travaux

500 €

4502 Copropriétaire B

Libellé Débit Crédit

Fonds de travaux 800 €

4503 Copropriétaire C

Libellé Débit Crédit

Fonds de travaux 200 €

105 Fonds de travaux

Libellé Débit Crédit

Fonds travaux 1500 €

Solde 1500 €
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Eclatement du fonds de travaux en sous-comptes

105-1 Lot 1

Libellé Débit Crédit

Fonds travaux 500 €

105-2 Lot 2

Libellé Débit Crédit

Fonds travaux 800 €

105-3 Lot 3

Libellé Débit Crédit

Fonds

travaux

200 €

105 Fonds travaux

Libellé Débit Crédit

Fonds travaux 1500 €

Solde 1500 €

Copropriétaire A Copropriétaire B

Afin d’éviter que les copropriétaires ne soient lésés ou, au contraire, bénéficient d’un enrichissement sans 
cause, il faudra impérativement prévoir des « sous comptes » du compte « 105 » par lot (et non par 
copropriétaire)
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Les contrôles à effectuer :

▪ s’assurer que l’ensemble de

ces modalités de répartition

est bien prévu dans le

règlement de copropriété

➢ en particulier l’existence de

charges spéciales

➢parkings,

➢l’ascenseur

➢chauffage

➢bâtiments spécifiques……
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Les contrôles à effectuer :

• les provisions de charges réclamées

résultent bien d’une résolution votée

en assemblée générale.

➢En matière d’opérations courantes

: vote du budget prévisionnel

➢En matière de travaux : d’une

résolution votée qui a notamment

déterminé les échéances d’appels

de fonds.

➢ En matière de fonds travaux : le

montant correspond au taux

minimum légal ou à celui fixé par

l’assemblée générale
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Les contrôles à effectuer :

➢Vérifier que les tantièmes du lot

affectés à chaque clé de

répartition sont conformes à

ceux mentionnés dans le

règlement de copropriété
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Les contrôles à effectuer :

- Vérifier que la base de calcul
est conforme à celle indiquée
dans le règlement de
copropriété ou dans l’état
descriptif de division

Attention, la base des tantièmes
a une incidence directe sur le
calcul de la répartition des
charges.
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100 000 
TANT

20 650€

31 TANT
6,40€
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Les contrôles à effectuer :

- Le total doit reprendre 
les différentes sommes qui 
ont été calculées en 
fonction des différentes 
grilles de répartition
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Les contrôles à effectuer :

- Les libellés doivent être 
conformes à l’objet 

- Que les sommes réclamées 
sont justifiées

- Que les règlements, 
régularisation et annulation 
d’écriture soient bien 
enregistrés
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Les contrôles à effectuer :

- Les sommes portées au crédit 

doivent être conformes à celles 

appelées 

- En cas d’imputation de frais de 

recouvrement, ils doivent être 

conformes à ceux fixés dans le 

contrat

- L’intégralité des règlements 

effectués doit figurer dans le 
relevé de compte
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Débats

Rencontres

Librairie

la répartition des 

charges entre vendeur 

et acquéreur
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Répartition entre copropriétaires vendeur et acquéreur

27

Article 6-2 du décret d17 mars 1967

• A l'occasion de la mutation à titre onéreux d'un lot :
• 1° Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du 

troisième alinéa de l'article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, incombe au vendeur ;

• 2° Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel 
incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de l'exigibilité 
;

• 3° Le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes, est porté 
au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des 
comptes.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006488321
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006488321
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006488321
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Avis de mutation le 2 avril 2025

Avis de mutation le 31 mai 2025

2025

1 janv. 
2025

1 avril. 
2025

1 juil. 
2025

1 oct. 
2025

vendeur

mutation

acquéreur

2025

1 janv. 
2025

1 avril. 
2025

1 juil. 
2025

1 oct. 
2025

vendeur acquéreur

mutation

vendeur
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Avis de mutation le 20 janvier 2026

2025

1 janv. 
2025

1 avril. 
2025

1 juil. 
2025

1 oct. 
2025

acquéreur

29 jan. 
2026

31 déc. 
2025

Approbation des 
comptes 2025

mutation
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Forum de la Copropriété

Prochain rendez-vous 

18ème Salon indépendant de la copropriété 

20 et 21 octobre 2026

Espace Charenton

Questions & échanges

Merci pour votre attention
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